
 
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE 

COMMUNE DE 

SAINT-JUST-LA-PENDUE 

 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance 22 septembre 2025 

 

Le conseil municipal de la commune de SAINT-JUST-LA-PENDUE, dûment convoqué, s'est réuni en session 
ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Monsieur Romain COQUARD, Maire. 
 
Présents : PRAST Lionel – GIRAUD Stéphanie – PHILIBERT Marie-Claire – FONTAN Alain – DAMIAN-FARJOT 

Marie-Hélène– BISSAY Alain – MICOLON Laurianne – BABE Stéphane – BARRAS Guillaume – MATHELIN 

Fabienne– GRIVOT Vincent– REYNAUD Christian 

Absents excusés : MONFRAY Yannick (pouvoir à PHILIBERT Marie-Claire) - DAMIAN FARJOT Marie- Christine 

(pouvoir à GIRAUD Stéphanie) – VIZIER Céline (pouvoir à DAMIAN- FARJOT Marie- Hélène) - SUEUR Raphaël 

(pouvoir à GRIVOT Vincent) – NOTIN Isabelle (pouvoir à MATHELIN Fabienne) 

Secrétaire de séance :  Alain BISSAY 

 
Le conseil municipal s’est réuni en session ordinaire pour : 
 

➢ Approuver le procès-verbal de la réunion du conseil municipal du 22 juillet 2025. 

➢ Rapporter les décisions prises par délégation accordée au Maire : Clôture de la régie de recette 

« photocopies, sacs poubelles, droits de place ». 

➢ S’abstenir de toute décision relative à la création d’une zone d’accélération destinée à l’implantation 

d’installations terrestres de production d’énergies renouvelables.  

➢ Approuver le projet d’arrêté préfectoral : Création d’une zone de protection de biotope dans le 

tunnel de Malleval. 

➢ Approuver la convention de mise à disposition des bâtiments des crèches et espaces attenants 

entre la CoPLER et la commune de Saint-Just-la-Pendue. 

➢ Approuver la demande de subvention Fonds Vert : Aide aux maires bâtisseurs. 

➢ Approuver l’adhésion au service « Protection sociale complémentaire -risque santé » du CDG 42. 

➢ Approuver la dissimulation des réseaux télécom et Fibre Optique - rue des Ecoles. 

➢ Approuver la réhabilitation et extension d’une ancienne école en centre de loisirs : Annule et 

remplace.  

➢ Approuver la délégation du conseil municipal du droit de préemption urbain à Monsieur le Maire. 
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LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

Séance du 22 septembre 2025 

 
 
 
 
 

N° 

délibération 
Objet Vote 

2025-45 

Loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la 

production d’énergies renouvelables – élaboration des zones 

d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de 

production d’énergies renouvelables (ZACC) 

19 abstentions 

2025-46 Tunnel de Malleval – Avis sur le projet d’arrêté préfectoral 
création d’une zone de protection de biotope. 

Unanimité 

2025-47 
Convention de mise à disposition des bâtiments des crèches 
et espaces attenants entre le CoPLER et la commune de Saint-
Just-la-Pendue  

Unanimité 

2025-48 Demande de subvention Fonds Vert : Aide aux maires 
bâtisseurs 

Unanimité 

2025-49 Adhésion au service « Protection sociale complémentaire – 
risque santé » du CDG 42 

Unanimité 

2025-50 Dissimulation des réseaux télécom et Fibre Optique- rue des 
Ecoles 

Unanimité 

2025-51 Marché public de travaux : Réhabilitation et extension d’une 
ancienne école en centre de loisirs : choix des entreprises 

Unanimité 

2025-52 Délégation de pouvoir du conseil municipal au Maire pour une 
opération sur la parcelle AI 0098 

Unanimité 

 


